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Dossier 4

Franz Graf, Giulia Marino

Mirabilia ou ressource durable?
Le patrimoine recent a l'epreuve des enjeux energetiques
Retour sur La sauvegarde de ['architecture moderne et contemporaine en
Suisse. Quelles strategies d'intervention face ä la transition energetique?

Fig- 1-2 Atelier 5,

Siedlung Halen, Berne-
Kirchlindach, 1955-1961.
Photos Claudio Merlini

En 2003, le Tri postal de Zürich-Mülligen,
«machine architecturale parfaite», conque et rea-
lisee par Theo Hotz entre 1970 et 1985, fait l'objet
d'une proposition de restructuration fonction-
nelle radicale. Sollicitee par la Kantonale
Denkmalpflege zurichoise, la Commission federale
des monuments historiques (CFMH) saisit l'occa-
sion de ce dossier emblematique pour s'exprimer
ouvertement « sur la question de la valeur patri-
moniale des immeubles recents », precisant d'em-
blee que «les bätiments et les ouvrages de genie
civil de construction recente ont leur place dans

l'histoire de l'architecture et peuvent etre classes

monuments historiques»1.
Marquant l'histoire de la protection du

patrimoine bäti en Suisse, cette prise de position tres
certainement salutaire, voire necessaire, confirme

l'engagement de la CFMH dans la sauvegarde de

l'architecture du XXF siecle ä plusieurs egards.
D'une part, eile consacre le processus amorce dans

les annees 1970 qui voit l'idee etablie de Monument

evoluer progressivement vers celle plus ouverte
et polysemique de bien culturel, integrant aussi de

nouveaux types de patrimoine comme les equi-
pements industriels ou les infrastructures - la

protection ä l'echelle nationale des ponts de l'in-
genieur Robert Maillart, des 1984, en temoigne.
De meme, affirmant que «l'äge du bätiment n'im-

porte pas» et« qu'il serait faux de fixer une limite
temporelle», la CFMH encourage la sauvegarde
des oeuvres « recentes », independamment de leur
äge et du vivant de leur auteur, se situant ainsi
dans la continuite de la Recommandation relative ä

la protection du patrimoine du XXs siecle adoptee par



le Conseil de l'Europe en 1991 et reque depuis par
la plupart des normatives europeennes - rappe-
lons que la Suisse avait participe activement aux
discussions prealables ä la redaction de ce document

fondateur.
Tranchant sur la question des «limites chro-

nologiques», cette preconisation cruciale de la

CFMH - qu'il serait d'ailleurs heureux de retrou-
ver de maniere systematique dans les diverses

legislations cantonales- intervient ä un moment
cle et legitime un parcours qui a ete long et com-
plexe, sur fond d'un debat des plus stimulants
concernant la definition meme de patrimoine histo-

rique: loin d'etre definitivement acquise, la valeur
architecturale, sociale, technique de ce corpus
extremement riche apparait tout de meme rela-

tivement partagee aujourd'hui, y compris - ce

qui est fondamental - par un public de « non spe-
cialistes » de plus en plus sensibilises ä cette
production qui a veritablement facjonne le paysage
contemporain, et qui comme telle merite d'etre

appreciee. Recul historique oblige, la reconnaissance

de ces oeuvres recentes, quantitativement
importantes et assurement dignes d'interet, pro-
fite desormais d'une reception positive renouve-
lee et d'une reconnaissance jusque-lä inedite qui
concerne aussi, fait tres significatif, l'architecture
« de la grande echelle » de la seconde moitie du
XXe siecle.

Quelles strategies d'intervention
pour le patrimoine contemporain
Si les reflexions sur les mesures juridiques de

protection de l'architecture moderne et contem-
poraine et les outils scientifiques de son inven-
taire se precisent, affinant les criteres classiques
de l'histoire de l'art par l'introduction de nou-
velles categories de jugement - le debat autour de

la Charte de Bensberg de 2011 est clarificateur2

- en revanche, la pratique courante du projet de

sauvegarde, quant ä eile, peine encore a trouver ses

reperes disciplinaires. En depit d'un engagement
important ces deux dernieres decennies dans la
« patrimonialisation » des oeuvres recentes, voire
tres recentes, le tableau reste mitige sur le plan
des interventions qui, le plus souvent par me-
garde ou meconnaissance, n'accordent que peu
d'attention ä l'integrite materielle de l'architecture

de la seconde moitie du XXe siecle et de ce

fait a ses valeurs culturelles.
Le constat, disons-le, n'est guere rassurant: la

question des modes operatoires ne fait que tres ra-

rement l'objet de reflexions amples et abouties.
En raison de la specificite constructive du
patrimoine moderne et contemporain, son obsolescence

technologique est consideree en effet a priori

- et souvent ä tort - comme rapide et prononcee,
voire ineluctable, jusqu'ä devenir le principal
pretexte pour des transformations radicales. Tout



Fig. 3-4 Addor&Julliard,
Louis Payot, cite du
Lignon, Geneve, 1963-1971
Photos Claudio Merlini

particulierement, estimee comme tres vulnerable

du point de vue de la physique du bätiment,
l'architecture du XXe siecle fait l'objet de

«renovations energetiques» lourdes et irreversibles,
elaborees Selon une logique «d'actualisation»

- pour ne pas dire d'une banale «remise aux
normes » - qui se plie tres rarement ä la definition
prealable de la valeur de l'objet construit et fait
abstraction de ses qualites intrinseques. Certes,
les recommandations Energie et monuments his-

toriques, issues en 2009 d'une concertation entre
l'Office federal de l'energie et la CFMH, recon-
naissent «l'enjeu patrimonial et l'enjeu energe-
tique comme etant tous les deux legitimes carils
repondent, fondamentalement, ä la meme
preoccupation et poursuivent le meme but: soutenir
le developpement durable »3. Bien que les outils
de Synthese se multiplient - citons les excellents
cahiers Energie und Baudenkmal edites conjointe-
ment par les services du patrimoine bäti de Berne

et Zurich en 2014 - cette precieuse prise de position,

helas, semble rester le plus souvent lettre
morte. La notion «d'interet public» etablie par
la Constitution federale est sujette a interpretation

; dans la querelle sterile (et quelque peu cari-

caturale) qui oppose les «amateurs des vieilles
pierres» aux «gardiens de la planete», le
patrimoine du second apres-guerre est dans le colli-
mateur.

Du patrimoine monumental...
L'avenir incertain de la Siedlung Halen a Berne-

Kirchlindach (1955-1961), oeuvre emblematique
d'Atelier 5 dont le rayonnement va bien au delä
des frontieres nationales, est en ce sens un cas

d'etude exemplaire. En 2010, lors des premieres
discussions sur l'opportunite d'une intervention
globale en mesure de concilier une amelioration

de la performance thermique avec le

respect qu'impose ce temoignage irremplaqable de
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l'architecture du second apres-guerre, toutes les

conditions semblaient reunies pour un projet mo-
dele. Les lignes-guide elaborees en deux phases

par Atelier 5 pour le compte de l'association des

proprietaries avec l'appui de la Denkmalpflege
bernoise, visaient en effet ä etablir un cadre coherent

pour les travaux futurs qui, grace ä une large
concertation - la CFMH s'est d'ailleurs exprimee
ä plusieurs reprises sur le dossier auraient per-
mis de preserver l'ensemble par une pesee « des

interets legitimes de la collectivite et les interets
particuliers de ses habitants».

En depit d'un engagement transversal de

l'ensemble des acteurs et de la qualite des etudes

prealables, le processus s'est pourtant« ebreche »

au moment de concretiser les lignes-guide dans
le projet d'execution, et ce non seulement en
raison de la forme juridique de la propriete extre-
mement contraignante, mais aussi du fait de la

souplesse des recommandations, se pretant ä

des interpretations diverses, qui sont loin d'etre

partagees. L'absence d'un positionnement clair
quant aux objectifs ä atteindre - patrimoniaux,
energetiques, mais aussi economiques - a mal-
heureusement fini par ralentir la mise au point
du projet. Les discussions qui se poursuivent
aujourd'hui sur la surepaisseur de 1'isolation
exterieure des murs opaques en plots de fibres

agglomerees Durisol (14, 12 ou 8 centimetres?),
ou sur les options d'amelioration de la performance

des remarquables toitures vegetalisees
(demolir et reconstruire les acroteres-sculpture
Remplacer le complexe isolant existant ou poser
en applique une nouvelle isolation sur celui-ci
sont certainement capitales et meritent d'etre
traitees de maniere approfondie. Tout de meme,
en termes de demarche, mettre en avant d'abord
la faisabilite technique de ces mesures, voire
leur traduction litterale en « kWh/m2 par annee »,

ne risquerait-il pas de detourner, d'eluder meme,
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»
Fig. 5 Honegger Freres,
Cite Carl-Vogt, Geneve,
1961-1964. Photo
Claudio Merlini

Fig. 6 Addor&Julliard,
Louis Payot, operations
Meyrin Pare et Cite
Ciel Bleu, cite satellite
de Meyrin, Geneve,
1960-1964. Photo
Claudio Merlini

Fig. 7 Franz Amrhein,
Walter Maria Forderer,
Steiger Partner, Avanchet
Pare 1973-1975. Photo
Claudio Merlini

Fig. 8 Addor&Julliard,
puis Julliard 8c Bolliger,
ensemble locatif
du quai du Seujet,
Geneve, 1964-1976.
Photo Claudio Merlini

l'enquete fondatrice sur la Strategie la plus per-
tinente du projet de sauvegarde, qui est issue
d'une reflexion menee en amont ä partir d'un
etat des lieux exhaustif integrant aussi un releve
des transformations que l'ensemble a subies de-

puis son origine
Les vicissitudes recentes de la Siedlung

d'Atelier 5 ne sont de loin pas un cas isole, mais

temoignent, de maniere generale, du probleme
crucial de l'amelioration de la performance
thermique des bätiments modernes. Pour ces

objets d'importance - les «jeunes Monuments»,
comme le suggerait recemment la revue werk,
bauen+wohnen dans un dossier thematique -,
une prise de position explicite s'impose: peut-on
raisonnablement viser l'excellence energetique
en demandant ä un bätiment existant, dont la
valeur patrimomale est averee, de repondre aux
performances du neuf, rigidement etablies par
des normatives qui ont evolue vers des valeurs
limites extremement severes? La reponse est

nuaneee. Dans l'equilibre entre la preservation
du cadre bäti et celle de l'environnement, il serait

plus heureux d'elargir le questionnement, voire
d'inverser la tendance, en adoptant des approches

respectueuses, oil la reconnaissance juridique de

la valeur exceptionnelle du bätiment implique -
sans ambiguites - une pratique de restauration-
conservation, comme cela est generalement acquis

pour le patrimoine dit« ancien ».

Autrement dit, c'est le bätiment meme qui
devrait fixer les limites des interventions, en fonc-

tion de ses propres caracteristiques materielles

mtrinseques, opportunement relevees dans la

phase des etudes prealables; cela eviterait de re-
courir ainsi ä une stricte application des normes,
qui aurait des repercussions importantes - et
souvent irreversibles - sur l'integrite du « Monument

». II ne s'agit en aueun cas de negliger syste-
matiquement les paradigmes de reduction des

consommations energetiques et des emissions de

C02 qui sont, bien entendu, des preoccupations
legitimes; il est plutöt question de calibrer les

mesures d'amelioration des performances au plus

pres de l'objet construit, privilegiant des

interventions ponctuelles et ciblees, aussi dans une
logique d'amelioration du confort des habitants.
A ce propos, nous ne pouvons que regretter que
les propositions formulees par la CFMH ä l'occa-
sion de la consultation prealable sur la Strategie

energetique 2050 aient ete negligees. «Les interets
de la production energetique et ceux des monuments

historiques et des sites etant ä mettre sur
pied d'egalite»4, une mention explicite dans le

texte legal de la notion juridique de « derogation »

aux normes energetiques pour les« objets presen
tant un interet patrimonial», comme preconise

par la Commission, aurait ete en effet une
reconnaissance de l'interet public de la protection des

monuments, permettant, de plus, d'eviter les

situations d'impasse qui sont malheureusement
ä l'ordre du jour lors des procedures administratives

d'autorisation de construire.

...au patrimoine
« de la grande echelle ».
Une Strategie responsable
Actuellement en cours, la restauration du

siege de lAdministration federale des douanes
ä Berne, ceuvre de Hans et Gret Reinhard (1950-

1951), comporte une amelioration du bilan
thermique du bätiment dans le respect de ses qualites
materielles, conservees si elles existent ou
restitutes quand elles ont disparu lors des precedentes

campagnes de travaux. Cette operation remar-
quable constitue pourtant une approche relati-
vement rare dans la pratique courante oü, le plus
souvent, le remplacement des composants d'ori-
gine devient un veritable reflexe conditionne. Si

le bilan des dernieres annees est relativement
mitige en matiere de monuments historiques - les

Mirabilia d'interet public -, le constat est claire-
ment effrayant en ce qui concerne le corpus bien
plus vaste de la production consideree comme
«ordinaire», qui s'eloigne des criteres du
«monumental» tout en etant extremement marquante.
Souvent motivees non pas par de graves pathologies

qui affecteraient les bätiments, mais plutöt
- et avant tout - pour repondre ä de nouvelles
exigences normatives, selon une logique qui se

veut strictement prescriptive, voire obstinement
«performantielle», ces pratiques controversies
meritent d'etre reexaminees.

Considerons, ä titre d'exemple, les grands
ensembles d'habitation de la periode 1950-1970, une
indeniable demonstration architecturale, technique
et sociale ä l'origine, mais qui sont aujourd'hui une
categorie particulierement sollicitee. Conduite
entre 2009 et 2011, la recherche academique
appliquee du laboratoire TSAM de l'EPFL sur les

enveloppes de la cite du Lignon (1963-1971), se

proposait de placer dans un juste equilibre les

variables patrimoine, economie et energie gräce ä

des strategies d'intervention qui, avec un bilan
thermique excellent, permettent de conserver
integralement la couche exterieure du splendide
mur-rideau d'origine en verre et aluminium. En

termes de methode, l'experience extremement
concluante du Lignon a ete recemment elargie ä

d'autres grands ensembles genevois de la seconde
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Einzigartiger Architekturpfad plastisch-organischer Bauten
Das 1928 eröffnete und seit 1993 denkmalgeschützte zweite Goetheanum in Dornach istzu einer Ikone der Architekturgeschichte geworden.

Mit nichts vergleichbar thront die expressionistische Skulptur aus Sichtbeton auf dem historisch bedeutsamen Bluthügel, umgeben von rund

180 plastisch-organischen Wohn- und Zweckbauten, die den Bauimpuls von Rudolf Steiner in vielfältiger Weise zum Ausdruck

bringen. Die für diesen Baustil weltweit einmalige «Dornacher Kolonie» kann zu den Kulturgütern mit internationaler Bedeutung gezählt werden.

Das Goetheanum und einige der interessantesten, seit 1913 in Dornach entstandenen Gebäude können

auf den - 2011 speziell dafür eingerichteten - vier Architekturpfaden während einer kompetent geleiteten

Führung am Samstag, 22. August 2015 von 14 bis 16 Uhr
erkundet werden. Die Kosten betragen CHF 20.-. Eine Anmeldung mit Name und Adresse ist erforderlich

bis spätestens am 10. August 2015 über folgende Kontaktmöglichkeiten:

Architekturpfad Dornach Arlesheim | Hügelweg 84 | 4143 Dornach

Telefon 061 706 42 38 | Fax 061 706 42 23 | info@architekturpfad.ch | www.architekturpfad.ch

[§h
ARCHITEKTURPFAD
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Dossier 4
moitie du XXe siecle dans le cadre d'un projet de

recherche encourage par la Stiftung zur Förderung
der Denkmalpflege. La prise en compte d'edifices
realises selon des types constructifs tres divers -
de la faqade maqonnee percee de l'ensemble du
quai du Seujet (1964-1976) ä la structure en pan-
neaux prefabriques de beton isolee par l'exterieur
de la cite Avanchet Pare (1973-1977) - a mis en
evidence que la situation d'equilibre entre
preservation de l'objet construit et une amelioration
thermique consequente se situe generalement
autour de 80-90% des valeurs legales, selon les

techniques utilisees. Les 20-10% restant pour se

conformer aux normes en vigueur impliquent
des interventions lourdes et tres destructrices,
dont la faisabilite technique se complique et jus-
tifie une augmentation exponentielle des coüts
de realisation pour une duree de vie equivalente.
Le prix a payer au niveau de la sauvegarde du

patrimoine, mais aussi, plus prosaiquement, de

1'investissement economique apparait
disproportions. Cet «acharnement therapeutique »,

lourd de consequences, devrait etre remis en question

par une demarche responsable fondee sur la
notion de «patrimoine bäti comme ressource» -
au fond, tres proche de la valeur d'usage si chere
ä Alois Riegl - aeeeptant une performance qui,
si eile n'est pas optimale, favorise tout de meme
des reductions des consommations importantes,
voire tres importantes, a coupler eventuellement
avec le recours ä des sources energetiques renou-
velables.

Comme il ressort clairement des etudes re-

centes du TSAM, les options de projet coherentes,
etudiees ad hoc - a partir de l'objet construit et

pour l'objet construit- peuvent se degager uni-
quement de la connaissance materielle exhaustive

du bätiment, capable d'identifier, certes ses

carences et disfonctionnements, mais aussi ses

reels atouts. Cette approche ä la fois pragmatique
et soucieuse du cadre bäti existant meriterait
d'etre generalisee - citons, ä ce propos, 1'impor-
tant travail des architectes Miller et Maranta qui
a precede la renovation energetique de la Siedlung

im Lee d'Hermann Baur ä Bale (1963). Repris
dans le cahier technique 2047 Renovation energetique

des bätiments, tout recemment edite par la
Societe des Ingenieurs et des Architectes suisses

(SIA), ce postulat fondamental qui reconnait

que «les differentes options strategiques pour la
renovation debouchent, entre autre, de l'analyse
precise du bätiment existant »5, devrait etre pris
en consideration sans tarder. Esperons que cette

importante ouverture, qui rejoint d'ailleurs sur
plusieurs points les Principes pour la conservation

du patrimoine culturel bäti en Suisse edites par la
Confederation en 20076, puisse profiter d'une

reception positive dans la pratique du projet de

sauvegarde du patrimoine recent, une «mission
d'envergure exigeante »7 qui releve avant tout, il
est utile de le rappeler, de l'mtelligence et du posi-
tionnement culturel du projeteur. •

Notes

1 Commission federale des monuments historiques,
« Les monuments temoins d'un passe recent», in Rapport
annuel 2003, p.7.

2 Charta von Bensberg zur Architektur der 1960er und
1970er Jahre, Rheinischer Verein (ed.), 2011

3 Office federal de l'energie, CFMH, Recommandations
pour /'amelioration du bdan energetique des monuments
historiques, Berne, juillet 2009.

4 CFMH, Rapport annuel 2013, p. 6.

5 SIA, Cahier technique 2047, Renovation energetique
des bätiments, janvier 2015.

6 CFMH, Principes pour la conservation du patrimoine
cultureI bäti en Suisse, Vdf-Hochschulverlag-ETH Zurich,
2007

7 «Editorial», in werk, bauen+wohnen, n° 10, octobre
2013, p 4, n° special «Junge Denkmaler».
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Zusammenfassung
Mirabilia oder nachhaltige Ressource?

Unter der Voraussetzung eines angemessenen

zeitlichen Abstands wird der
architektonische, soziale und technische Wert des
modernen und zeitgenössischen
baukulturellen Erbes, das quantitativ wichtig und
erwiesenermassen von Interesse ist, heute
positiv rezipiert und in nie dagewesener Art
auch anerkannt. Überlegungen zu juristischen
Schutzmassnahmen für die Architektur des
20. Jahrhunderts und wissenschaftliche
Werkzeuge für deren Inventarisierung stehen
zunehmend zur Verfügung, während im
Allgemeinen für Projekte zu deren Erhaltung noch
kaum klare fachliche Standards vorhanden
sind. Das bauphysikalisch sehr sensible junge
baukulturelle Erbe ist in besonderem Mass
Eingriffen zur Reduktion des Energiebedarfs
ausgesetzt. Um den Schutz des gebauten
Kulturerbes und die Anforderungen einer
nachhaltigen Entwicklung in ein gutes
Gleichgewicht zu bringen, braucht es deshalb zwingend

eine verantwortungsbewusste Strategie.

Riassunto

Mirabilia o risorsa sostenibile?
Con la giusta distanza storica, il valore

architettonico, sociale e tecnico del patrimo-
nio moderno e contemporaneo - quantita-
tivamente importante e inconfutabilmente
degno di interesse - sta beneficiando di un
riconoscimento e di una valorizzazione senza
precedenti. Se da un lato le riflessioni sulle
misure giuridiche di tutela dell'architettu-
ra del XX secolo e gli strumenti scientifici
della sua inventariazione si fanno piü precisi,
dall'altro lato la pratica corrente del progetto
di salvaguardia stenta ancora a trovare i

propri riferimenti disciplinari. Considerato
come vulnerabile dal punto di vista della
fisica delle costruzioni, il patrimonio recen-
te e particolarmente colpito dalle misure di
riduzione del consumo energetico. Si impone
pertanto una strategia responsable, in grado
di garantire un giusto equilibrio fra la tutela
del patrimonio costruito e le sfide di uno
sviluppo sostenibile.

HANS LUCHSINGER ANTIQUITÄTEN
Äussere Baselstrasse 255 I CH-4125 Riehen I Telefon 061 601 88 18

RESTAURIERUNGEN
Sorgfältige und fachgerechte Restaurierungen
von Möbeln und Bauteilen.

SCHÄTZUNGEN
Schätzungen von Antiquitäten.

ANTIQUITÄTEN
Angebot von Antiquitäten des 18. und 19. Jahrhunderts.

INDUSTRIEMONUMENT
MUSEUM
WISSENSINDUSTRIE

KUNSTHALLE
KONZERTE

MANUFAKTUR

Heinrich Gebert
Kulturstiftung Appenzell

www.kunsthalleziegelhuette.chwww.kunstmuseumappenzell.ch
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